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Le 11 décembre, le conseil a prolongé les sanctions actuellement en place contre la
République démocratique du Congo jusqu'au 12 décembre 2018. Ces sanctions consistent en
un gel des avoirs et une interdiction de visa pour l'Union européenne.

Elles visent 16 personnes et ont été adoptées en réponse aux entraves à une sortie de crise
consensuelle.

Le Conseil a adopté ces sanctions le 12 décembre 2016 et le 29 mai 2017. Une déclaration de
l'UE a également été faite à cette dernière date./.


